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Ce bulletin est dédié à l’approfondissement de 
vos connaissances de la bibliothèque juridique 
ACCÈS LÉGALmd. Bonne lecture et surtout bon 
travail ! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

État de la publication 
L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 33 du 
17 août 2005. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 17 août 
2005 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 33 du 
17 août 2005, et à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 1, fascicule n° 32 du 
13 août 2005. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 1er 
septembre 2005 sont intégrées à condition qu’elles soient 
publiées dans cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
Gazette officielle du Québec, Partie 2, 
du fascicule n° 40 du 30 septembre 1998 
au fascicule n° 30 du 27 juillet 2005, et 
de la Gazette officielle du Québec, Partie 
1, du fascicule n° 40 du 3 octobre 1998 
au fascicule n° 29 du 23 juillet 2005. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2005. 

L’Infobase Lois du Canada, la Statutes 
of Canada Infobase, l’Infobase 

Règlements du Canada, la Regulations 
of Canada Infobase, l’Infobase Lois 
annuelles du Canada, la Annual 
Statutes of Canada Infobase, sont à 
jour au 31 août 2004. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 
Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 
Code de déontologie des membres de la 
Commission des lésions 
professionnelles, [R.R.Q., c. A-3.001, D. 
722-2005 du 03-08-05, (2005) 137 G.O. 
2, 4500], nouveau. 

Règlement sur l'aide financière aux 
études, [R.R.Q., c. A-13.3, r. 2], a. 51. 

Règlement modifiant le règlement sur l'aide 
financière aux études, D. 623-2005 du 
23-06-05, (2005) 137 G.O. 2, 3241, a. 1. 

Arrêté ministériel concernant la 
délimitation des terres du domaine de 
l’État aux fins de développer 
l’utilisation des ressources fauniques du 
lac Fouille-Roche, situé dans les limites 
de la Ville de La Tuque, [R.R.Q., c. 
C-61.1, A.M. 2005-033 du 03-08-05, 
(2005) 137 G.O. 2, 4504], nouveau. 

Décret sur l'industrie des services 
automobiles des régions de Drummond 
et de la Mauricie, [R.R.Q., c. D-2, r. 
32.002], aa. 1.01, 3.04, 3.05, 6.02, 6.03, 
6.07, 7.06, 8.01, 9.01, 9.07, 11.01. 

Décret modifiant le Décret sur l’industrie des 
services automobiles des régions de Drummond 
et de la Mauricie, D. 723-2005 du 03-08-05, 
(2005) 137 G.O. 2, 4502, aa. 1-11. 

Règlement sur la contribution des 
producteurs de bois de pulpe de la 
Gaspésie pour l'administration du plan 
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conjoint, [R.R.Q., c. M-35, r. 28.1], 
abrogé. 

Règlement abrogeant le Règlement sur la 
contribution des producteurs de bois de pulpe 
de la Gaspésie pour l’administration du plan 
conjoint, Décision 8388 du 02-08-05, (2005) 
137 G.O. 2, 4573, a. 1. 

Règlement sur la contribution des 
acheteurs de pommes de terre prépelées 
à l’Association des transformateurs de 
légumes frais du Québec, [R.R.Q., c. 
M-35.1, Décision 8391 du 04-08-05, 
(2005) 137 G.O. 2, 4573], nouveau. 

Règlement sur les frais de scolarité de 
l’École nationale de police du Québec, 
[R.R.Q., c. P-13.1, Décision du 
17-08-05, (2005) 137 G.O. 2, 4506], 
nouveau. 

Règlement sur les frais de scolarité, 
[R.R.Q., c. P-13.1, r. 0.1], abrogé. 

Règlement sur les frais de scolarité de l’École 
nationale de police du Québec, Décision du 
17-08-05, (2005) 137 G.O. 2, 4506, a. 3. 

Ordonnance sur l'eau, le sirop ou le 
sucre d'érable, R.R.Q., 1981, c. P-28, r. 
4, abrogé. 

Règlement abrogeant l’Ordonnance sur l’eau, 
le sirop ou le sucre d’érable, Décision 8395 du 
04-08-05, (2005) 137 G.O. 2, 4574, a. 1. 

Règlement sur les véhicules routiers 
affectés au transport des élèves, 
[R.R.Q., c. T-12, r. 24.2], aa. 2, 4, 11, 
30, 34, 35, 37, 44, 44.1, 44.2, 50. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
véhicules routiers affectés au transport des 
élèves, D. 643-2005 du 23-06-05, (2005) 137 
G.O. 2, 3243, aa. 1-10. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ces règlements ont pu entrer en vigueur en totalité ou en 
partie. 


